
OFFRE D’EMPLOI

AGENT LOGISTIQUE (H/F)
Référence de l’annonce à rappeler : 2025/09/LOG

Notre coopérative est spécialisée dans la distribution de matériaux du bâtiment auprès 
de 440 Artisans ARTIPÔLE menuisiers, charpentiers, agenceurs, ébénistes, cuisinistes, 
plaquistes et étancheurs. Le souci permanent de nos 200 collaborateurs est 
d’accompagner nos artisans adhérents dans le développement de leur entreprise en 
termes de performance économique, de maîtrise technique, de commerce (Showroom 
Artisans ARTIPÔLE, formations commerciales, mise à disposition de supports), de 
logistique, d’informatique et de gestion.

Missions :

Type
de contrat
CDD ou CDI

Durée
du contrat

35 H

Date de début

Dès que possible

Localisation

85280 LA 
FERRIERE

Dans le cadre de notre développement, nous recrutons notre futur agent logistique.

En lien avec les différents services de la coopérative, vous serez un acteur clé au sein de 

l’équipe logistique à laquelle vous serez rattaché(e). Vous réaliserez la préparation des 

commandes selon les modes opératoires (picking PDA) de l’entrepôt logistique.

 Préparations des commandes adhérents,

 Acheminement des marchandises en zone d’expédition et/ou stockage,

 Manutention et déplacement des produits,

 Signalement des marchandises détériorées ou manquantes,

 Conditionnement des produits selon leurs spécificités : cerclage, filmage, 

étiquetage,

 Chargement et déchargement des véhicules de livraison à l’aide du matériel de 

manutention mis à disposition,

 Opérations de tri et stockage des produits,

 Contrôle qualitatif et quantitatif des produits réceptionnés / expédiés,

 Formalisation des documents de suivi d’expéditions,

 Réalisation des inventaires physiques,

 Entretien des zones de stockage et de l’espace de travail,

 Accueil et service aux adhérents.



Profil recherché :

Processus

de recrutement

Processus
de recrutement

1 I Etude des candidatures reçues

2 I Première prise de contact 

téléphonique avec la personne en 

charge du recrutement 

3 I Entretien physique avec une 

personne du pôle Ressources 

Humaines et votre futur responsable

Conditions d’intégration :

Dans le cadre de sa politique de diversité,
 l’UAB étudie, à compétences égales, toutes candidatures

 dont celles de personnes en situation de handicap.

Postulez dès maintenant

En ligne sur : www.uab.fr, rubrique Postuler

Par Email : ressourcehumaine@uab.fr

Par téléphone : 02.51.98.49.49

Par courrier : 
UNION DES ARTISANS DU BOIS
Service des ressources humaines
2 rue du Pâtis de la Gasse
Zone Artipôle – CS 20015
85280 LA FERRIERE

Pour en savoir plus sur notre modèle coopératif :

Idéalement, vous justifiez d’une expérience sur un poste similaire et/ou vous 
souhaitez découvrir l’univers de la logistique.

Vous savez appliquer les règles d’hygiènes et de sécurité avec prudence et vous 
possédez une certaine aptitude physique.

Vous êtes doté d’un bon relationnel et vous disposez d’un état d’esprit positif 
pour travailler au sein d’une équipe.

Votre ponctualité, votre esprit méthodique, ainsi que votre rigueur feront la 
différence. 

Vos connaissances en produits du bâtiment second œuvre et la possession de vos 
CACES R489 catégorie 1,3 et 5 seront des atouts supplémentaires.

Au-delà d’un diplôme, d’une expérience c’est votre personnalité qui nous 
intéresse !

Une formation interne continue sera la clé de votre réussite.
Elle vous permettra de mener à bien votre mission et vous 

épanouir pleinement au sein de votre entreprise

Equipements de protections (gants, chaussures de sécurité) et tenue 
professionnelle fournis.

Possibilité de port de charges lourdes > 25kg.

Chariots élévateurs, diables, dessertes à plateaux, plateaux roulants, tables 
élévatrices seront à votre disposition. 

Sécurité – Matériel de manutention :

 24 jours de RTT à l’année

 (base hebdomadaire 39h avec 1 journée de RTT 1 semaine sur 2)

 Horaire du lundi au jeudi : 8 h 00 – 12 h 15 et 13 h 45 – 17 h 30
                             vendredi : 8 h 00 – 12 h 15 et 13 h 45 – 16 h 30

 Prime de 13ème mois et d’intéressement,

 Accès à la mutuelle avec une prise en charge supplémentaire de 
l’employeur,

 Accès à un contrat de prévoyance, 

 Accès aux avantages CSE : chèques vacances, chèques cadeaux 
évènements, réduction billetterie.

Suivez notre page Facebook
/uab.cooperative

Suivez notre page Linkedin
/company/uab-cooperative-d-
artisans

En en vidéo sur youtube/@coopérativeuab
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